
votre carte CÉZAM offre... 

pour la piscine 

jusqu’à - 30 % de réduction pour les piscines d’Angers, Saumur et Cholet,  

et intercommunales.  

 

 

pour le théâtre 

jusqu’à - 20% de réduction dans de nombreuses salles.  

L’employeur refusant de participer à la mise en place d’une mutuelle obligatoire, les 52 000 €/an du Comité 
d’Entreprise destinés à soutenir les salariés dans leurs dépenses de santé sont de nouveau réinjectés dans les 

activités sociales et de loisirs pour l’année 2012. 

COMITE D’ENTREPRISE ASEA  

La carte CÉZAM 2012 vous permet de bénéficier de tarifs 

conséquents sur tout le territoire national pour vos activités culturelles, 
de loisirs, sportives et de remise en forme, séjours ou voyages. Elle 

permet aussi de retirer de la billeterie à tarif réduit à CÉZAM-DACC 
(cinéma, concerts….) 

Pour tout savoir des promos, bons plans, recevoir la newsletter 
Cézam… consultez le site Cézam DACC 
« la maison des Comités d’Entreprise... » www.dacc49.org  

 
Cette année encore, le Comité d’Entreprise de l’ASEA offre gratuitement la carte 

CÉZAM aux salariés de l’association qui en font la demande, ainsi qu’à leur conjoint et 
enfants à charge de + de 3 ans. Elle est remise avec les guides CÉZAM 2012. 
 
Les cartes CÉZAM représentent un coût pour le C.E. de l’ASEA de 11€/carte. 
 
Pour en bénéficier, merci d’en faire la demande auprès du C.E. lors des permanences 
ou par courrier en précisant le nom, prénom et l’âge des bénéficiaires, et joindre 
obligatoirement les photos des bénéficiaires (la carte est individuelle et nominative). 
Elle est valable du 1er janvier au 31 décembre 2012.  
 
Les cartes CÉZAM sont à retirer au local du C.E. pendant les permanences ou 
peuvent transiter par courrier interne. Aucune carte ne sera envoyée par La Poste.  

N’hésitez
 pas à vous en servi

r…. 

2012 

Permanences du 

Comité d’Entreprise 

 

les mardis 

de 14h00 à 17h30 

(sauf jours de C.E. officiel) 

les jeudis 

de 13h30 à 17h00 

(en dehors de ces horaires, le 

C.E. est fermé aux salariés) 

C.E. ASEA. 46 route du Plessis Grammoire—BP 20104—49182 St-Barthélemy d’Anjou CEDEX 

Tél. 02 41 60 00 16—e.mail comite.entreprise@asea49.asso.fr—fax 02 41 33 54 51 

Pensez à utiliser votre 
carte CÉZAM pour des 
réductions au cinéma 
« Les 400  Coups »  à 

Angers et dans de 
nombreuses autres 

salles. 

Le C.E. cesse donc sa participation 

financière de 16 € pour l’achat d’une 

carte de 10 entrées à la piscine. 



Des  locations  de  gîtes  à l’Ile  de  Ré,  Mesquer  et  

St-Vincent S/Jard aux ponts du 8 Mai et de l’Ascension 2012 

seront proposées ultérieurement. 

Un voyage et une sortie familiale sont à l’étude 

et vous seront prochainement proposés. 

Zoo de la Flèche 

Le partenariat continu 

pour 2012. Des cartes de 

réduction vous seront 

distribuées au printemps, 

pour votre famille et vos 

amis. 
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Un prêt aux salariés peut être accordé sur critères. 

1 500 € maximum à un taux de 3.5 % l’an. 

Des chèques-lire offerts en fin d’année (montant 

en fonction des fonds disponibles). 

les studios 2013… 

vous seront 

proposés à la 

location dès 

octobre 2012. 

Pour des questions de gestion de 
stock, nous vous rappelons l’intérêt de 
grouper vos commandes dans votre 
établissement à l’aide du bon de 
commande  disponible  auprès  de 
votre secrétariat. 

La vente au C.E. pendant les 
permanences doit être individuelle. 

 

Cinéma Saumur, la procédure reste inchangée : 
contact : M-Claire LE HOUEDEC au Coteau. 

maximum de 5 tickets/salarié/mois 

Pour 2012, le ticket cinéma Gaumont et 

le Palace à Saumur vendu au C.E. reste à 5 euros 

Achat direct de tickets cinéma à l’Inter CE CÉZAM DACC 
au tarif de 6.90 € l’unité sur présentation de votre carte CÉZAM   

site www.dacc49.org 

 
 
Le nouveau logiciel de gestion de la billeterie ci-
néma mis en place au 1er janvier 2012 ne nous 
permet plus de recevoir un chèque global pour 
plusieurs salariés. 

dorénavant, 1 vente = 1 salarié = 1 chèque  
 
Les paiements en espèces restent possibles. 

Les Chèques Vacances  seront remis courant juin aux 

salariés ayant 6 mois de présence au 1er juin 2012. 
La copie de votre avis d’imposition 2011 est obligatoire. 

Elle est à remettre au C.E. avant le 1er avril 2012.  

cf. tranches d’attribution et procédure sur site ASEA page C.E. 

Une participation offerte de 20 €/salarié/an pour 

un temps convivial entre collègues à votre initiative... 

cf. procédure sur site ASEA page C.E.  

www.asea49.asso.fr 


